
SESSION DE 18GB-l 861J. 

'-ilcctiou de 1~i. Vau llcrl'is, par l'm'l'omlisscuu~nl d'Y11rt1s. 

RAPPORT 
FAIT, AU Nmr DE LA CŒ\DlISSION (t), PAH M. VAN W,UIBEKE. 

Nous venons, au nom de votre quatrième commission 1 faire rapport sur l'élection 
de l'arrondissement d'Ypres, quant au troisième membre. Cette élection ayant 
donné lieu à des réclamations de nature diverse et lu conclusion du rapport étant 
en opposition avec le résultat proclamé, il importe q ue nous vous fassions connaître 
le résumé des procès-verbaux, le nombre des bulletins annulés et contestés dans 
chaque bureau, avec les motifs de l'annulation. (Voir tableau.) 

Le nombre des votants a été réparti de la manière suivante : 

i cr bureau. Ville d'Ypres . 
2° - -- de Poperinghe canton 
56 - Canton de Wervicq . 
tf.e - Communes rurales, Warneton, etc. 

!'.567 votants. 
480 
486 
492 

Les membres du premier bureau ont annulé six bulletins, il y avait deux 
bulletins blancs ; ce qui réduisait le nombre des votes valables à mm 

Ceux du second bure.au en ont annulé quatre et trouvé trois 
bulletins blancs, réduisant ainsi les votes valables à . • • 475 

Au troisième bureau, trois billets ont été annulés, ajoutés à 
deux billets blancs, restaient . . . . 481 

Au quatrième bureau, six bulletins ont été annulés, réduisant 
les votes valables à . . . . . . . 486 

Total. . 1 , 999 votes. 

(1) La commission était composée de l\lM. DE l\lunE, o'HANE DE Sreaxnuvss, BEKE, DE VnrNTS 

DE TREUENFELD1 VAN ,VAIIIBEKC1 IfAYEZ et ns THEUX. 
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De sorte que le proeès-verbal du bureau prlueipal porte : c, LPs bulletins 
11 valables s'élèvent à dix-neuf cent quntre-vingt-dix-neuf , majorité absolue 
» mille. » 

M. Alphonse Vandcnpecrehoom obtient 
M. Pierre Beke . 
M. J ules Van Merris 
1\1. Charles Van Itenynghe. 

1,27ts votes. 
1,242 
1,0-15 
1,008 

Mi\l. Alphonse Yundenpecreboom, Beke, Pierre, et Yan Merris, Jules, ayant 
obtenu plus de la moitié des suffrages sont immédiatement proclamés membres do 
la Chambre des Iteprésentants. 

Il s'agit, Messieurs, de dépouiller les procès-verbaux de chaque bureau et de 
vous démontrer que l'unuulatiou ou l'admission de plusieurs bulletins a été faite 
à tort. Le premier bureau a annulé six bulletins, dont quatre parce qu'au nom 
de M. Beke on a ajouté la qualification do bourgmestre, bourgmestre d'Ypres, 
bourgmestre de la ville d'Ypres i le cinquième, parce qu'il était écrit sur des 
lignes tracées au crayon, et le sixième bulletin, portant le nom de M. Ch. Van 
Benynghc avec ceux de Putte, Léopold, Brunfaut, Auguste ( cc dernier conseiller 
communal), a été considéré comme nul parce que, lit-on dans le procès-verbal, 
il porte le nom de Putte, Léopold, personne non reconnue comme éligible. Sur 
cinq de ces bulletins se trouvait le nom de M. Van Benyughe, Charles , et sur l'un 
celui de M. Van .l.\lerris, Jules. 

L'u11 des électeurs présents, .M. Eugène Struye, a réclamé la validité de tous 
ces bulletins annexés au procès-verbal. 

Le second bureau a annulé quatre bulletins. Ces bulletins portent, l'un le nom 
de l\f. Beke , bourgmestre Iper, avec Vandenpcereboom, uyuredend Iid, et 
Van Benyughe, uyttredencl lid (membre sortant). 

Le second bulletin porte : 

Vandenpeereboom, Alphonse. 
Conscience, Heudriek. 
Van Mei'i·is, J ulcs. 

Le troisième : 
Beke, Piéter. 
Van Merrls, Jules. 
~Ionstruel. 

Le quatrième ; 

Beke, Pierre. 
Van ~[erris, Jules. 
Desclée. 

Ces billets ont été considérés comme billets marq~1és. M. le commissaire 
d'arrondissement Carton a protesté contre cette annulation et soutenu la validité. 
A cc bureau a été faite une autre réclamation signée par l\I. Desclée, remise 
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ù ~J. le président, afin <le protester contre les voles émis pat· M. Tops, Charles, 
Ileuolt, Auguste, <)t Duytschnver, Pierre, électeurs, qu'il a soutenu n'avoir pas 
droit de voler. Celle réclamation n'ayant aucune influence sur le résultat final, 
nous croyons inutile de la discuter. 

Des réclamntions ont été faites contre neuf autres bulletins joints au procès- 
verbal, mais elles n'ont point été admises. (//oii' tablcuu.) 

Nous en dirons un mol ù la fln du rapport. 
Le troisième bureau a annulé trois billets. lis portent : 

MM. Vandenpcereboom, Alphonse. 
Van Ilenynghe, Charles, ulttrcdende lcden (membres sortants). 

Vandcnpcereboom, J 
V R l membres sortants. an cnyng 1c, 
Ileyndrlck !)c Ghelckc, Auguste. 

Le troisième, écrit d'une manière particulière : 

Iweins , Fouteyne, rechtcr (juge). 
Messiaen, rechter. 
Van Renynghc, volksvertegenwoordiger ( représentant J • 

Le bureau ne donne pus les motifs tic sa décision. Douze autres billets ont été 
l'objet de réclamations, jointes au procès-verbal, mais ils ont été validés par le 
bureau. (/1/oir tablcau.) 

Le quatrième bureau a annulé six bulletins :·quatre portent Charles Van 
Reuynghc, bourgmestre; le cinquième porte M. Charles Van Ilenynghc, répre 
sentant sortant, Louis de Simpel, avocat. Les quatre premiers sont annulés parce 
que le mot bourgmestre n'est pas une désignation de professiou, le cinquième 
comme billet marqué. 

Le sixième porte les noms de : 

l\'I. Vandeopccreboom, Alphonse. 
~!. Beke, bourgmestre, à Ypres. 
l\J. Van Merris, propriétaire, à Peperinghe. 

Il a été annullé comme portant indication de domicile et comme bulletin 
marqué. 

Avant de faire le relevé, nous avons à examiner si la qualité de bourgmestre 
seul, ou bourgmestre Ipres, d'Ipres, ou de h ville d'Ypres, ajoutée au nom de 
~J. Beke , qui sont au nombre de quatre dans le premier bureau, d'un dans le 
second, et d'un dans le quatrième, parmi les billets annulés, est une cause suffi 
sante d'annulation. Nous croyons, Mcssiems, ne pas devoir interpréter la loi dans 
ce sens excessif, et nous pensons que ces 'bulletins sont valables. Le législateur a 
voulu atteindre les fraudes électorales, empêcher la violation du secret des votes; 
mnis il n'a pu vouloir qu'un électeur de bonne foi soit induit en erreur, et laisser 
le tout à l'arhitrnire des bureaux. La difficulté gît dans l'interprétation des 
art. 6 et 7 de la loi du 19 mai 1867, mais les discussions qui ont eu lieu à cc 
sujet nous paraissent de nature à lever tous les doutes. Ces articles portent : 
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« Art. G. Les candidats ne pourront être désignés que pn1· leur nom de famille, 
n prénoms et profession. Les qualiflcations de sénateur, représentant ou conseil 
)) Ier sortant, pourront sui ne ou remplacer l'indication de la profession. Le nom 
» de la ïcmmc pourra être placé ù la suite de celui du mari. Al't. 7. Sont nuls : 
» 1 ° les bulletins qui ne contiennent aucun suffrage valable; 2° les bulletins 
,, portant d'autres désignations que celles qui soul autorisées par l'article précé- 
1, dent, ù moins qu'elles ne soient Indispensublcs pour distinguer les candidats de 
>> personnes qui auraient les mêmes noms, prénoms et profcssion ; 5° les bulletins 
» qui conuennent plus de noms qu'il n'y a de membres ù élire; 4° les bulletins 
» dans lesquels le volant se ferait connuitre, ou partant ù l'intérieur du pli, 
n des marques, ratures, signes ou énonciations de nature à violer le secret du 
>> vote; aQ .... en cas de contestation le bureau en décidera, sauf réclamation. » 
L'art. 6 exige la désignation de la profession. Dans le langage usuel la qualité 
remplace lu profession parce qu'il y a plusieurs personnes qui n'exercent pas de 
profession, telles sont les rentiers, propriétaires, etc. E11 jurisprudence, on admet 
généralement ln qualité ou la profession, c'est ainsi qu'on a interprété la loi de 
ventôse an XI, les articles relatifs ù l'état civil des personnes, ceux. du code do 
procédure concernant les énonciations exigées pour la validité des assignations, etc.; 
au surplus, cette question a été soulevée ri la Chambre, Jorn de la discussion de cet 
article, par l'honorable M. Allard. Nous nous permettons d'insérer ici Ics paroles 
prononcées il cc sujet et les réponses catégoriques faites par l'honorable .M. Teseh, 
alors ministre de ln justice. 

Revenant au second vole de l'art. 6, sur la mention de la profession ou qualité, 
M. Allard disait : (( Dans les termes où l'article a été adopté au premier vote, il va 
>> exposer une quantité d'électeurs de lionne foi à voir annuler leurs bulletins 
n si on ne permet pas d'ajouter la qualité. Car enfin il est beaucoup de per 
>) sonnes qui n'ont pas de profession, et il faut bien qu'on puisse rlésigner celles-là 
>) par leur qualit«. Ainsi, quant ù moi, je ne suis connu ù Tournay que sous la 
n dénomination « J. Allard, propriétaire, » et vous voulez qu'à l'avenir les 
» bulletins qui seront ainsi conçus seront frappés de nullité, de même qu'on 
>) devra annuler les bulletins portant : .M. de Haerne, chanoine. n 

c1 /J/. Tesch, illinistre de la Justice. Mais non. » 

11 M. Allant. Je fois celle observation parce que, dans la séance du 2o juillet 
>) dernier, l'honorable 1\1. Coomans a demandé si l'on pourrait ajouter le mot 
)) propriétaire ou rentier. » 

c1 Dl. Tesch, !Jlinisl're de la Justice Cela va sans dire. » 
« il/. Allard. L'honorable 1\1. Lclièvre a dit alors : c'est une qualification. )> 

« M. Teseh, illinistre de la Justice. Il n'y a pas de doute possible. )) 
« M. Allard. Si l'on peut qualifier le candidat je: n'ai plus rien à dire. Mais 

» je fais remarquer que l'art. 9 (7 de la loi) porte : sont nuls ... 2° les bulletins 
» portant d'autres désignations que celles qui sont autorisées par l'article préeé 
» dent: à moins qu'elles ne soient indispensables pour distinguer les candidats 
>) des personnes qui auraient les mêmes noms, prénoms et profession. Je demande 
>> si l'on peut ajouter la /qualité J'ai lu la discussion avec attention et il me 
" semble que M. le Ministre de fa Justice a dit : On viendra, par exemple, 
>) mettre M. un tel, chevalier de tel ou tel ordre. l\lais s'il a le droit de prendre 
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» celle qunliflcatiou et qu'on ait le droit de la lui donner, tout Pst dit. Si donc 
)> il est entendu que les candidats pourront étre désignés pco- leurs' q11alites, 
n je me rassieds. ,, 

c< /JI. Leliëore ajoutait : Je dois appuyer Ili proposüiou de l'honorable 
n .M. Allurtl, et je pense qu'au moi us il faut ajouter dans l'article profes,ion on 
,, qualité. Eu effet, remarquez que beaucoup dg personnes n'ont pas <le pro 
u Iessiou, mais toutes ont une qualité, les dénominations de rcnticr , proprié 
» taire, etc , n'indiquent pus une profession, mais clics. spécifient une qualité, et 
>> il est Lien certain qu'û l'égard des personnes qui n'ont pas de profession, on 
>> doit pouvoir les désigner pat· leur qualité. Cette diffleulté s'est présentée à 
u l'occasion de la loi du 2:j ventôse an XI, sur le notariat, La loi exige que le 
» notaire énonce dans les actes, les noms et les qualités des parties eontrac 
» tantes. On s'est demandé si dans le cas où l'une d'elles n'a pas de profession, 
1> le notaire qui a omis toute énonciation a contrevenu à la loi. Ehbien, ln juris 
n prudence a décidé qu'il était en faute lorsqu'il n'indiquait pas la qualité des 
11 individus qul n'exerçaient pas une professlon, et que les dénorninntious <le 
» rentier, propriétnirc, constituent une qualité dont il doit être fait mention 
» dans les actes. Il est donc important qu'on_ puisse indiquer iudifférernmen 
u la p1'ofession ou la qualité~ sans cela l'application de l'article donnera lieu à 
,1 des difficultés nombreuses. L'électeur sera mis dans l'impossibilité ou au moins 
)) dans une difûeulté extrême d'exprimer sa volonté. C'est là un grave Incouvé 
u nient qu'il est impossible de laisser subsister dans le projet. » 

" /JI. Tesch, IIHnt~t,·e cle la Justice. àlesslenrs, il est bien certain que dans 
n le langage usuel la qualité remplace la profession. Cela n'est pas contestable. 
» Feut-on le mettre dans la loi, je ne m'y oppose JJ"S· Cela est-il utile, cela 
,, est-il uéccssairc, je ne le crois pas, etc. n 
li résulte de celte discussion qu'on peut quulitlcr, c'est-à-dire attribuer une 

qualité au candidat, employer indifféremment la profession ou la qualité. 
Cela étant, il s'ensuit que les billets annulés de ce chef sont valables. Qualifier 

:M. Bcke ou M. Van llcnynghe de bourgmestre, c'est rester dans l'esprit cle la 
loi, il ne peut, nous paraît-il, y avoir doute à ce sujet. tes billets contenant 
M. Bcke, bourgmestre Ipres où ù Iprcs, ne font que compléter la qualité et ne 
peuvent ètre envisagés comme billets marqués, à moins de circonstances toutes 
particulières qui certes ne se rencontrent point dans l'espèce. Ces billets annulés 
sont au premier bureau au nombre de trois, au second d'un, au quatrième au 
nombre de cinq. Sept portent le nom de M. Van Benynghe, deux celui de 
Van Merris. 

Peut-on sérieusement soutenir qu'un billet est nul parce que celui qui l'a 
déposé dans l'urne, a tracé au crayon quelques lignes sur lesquels il a écrit les 
noms des candidats. C'est ajouter à la loi qui certes n'a pu vouloir défendre 
aux électeurs de laisser écrire leurs bulletins soit par un tiers ou un de leur 
famille, habitué à écrire de cette façon; et cependant le premier bureau d'Ypres 
a annulé un billet portant le nom de 1\1. Van Renynghe écrit de cette façon. 

La seconde question est celle de sa mir s'il faut annuler les bulletins auxquels on 
a ajouté d'autres noms que ceux des candidats connus. Ces billets sont au nombre 
d'un au premier bureau, et de trois au second, de deux au troisième. Nous 
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croyons qu'il est dillleile de tracer il cet égnrtl des règles absolues, il faut évidem 
ment examiner les circonstances. Le bureau principal d'Ypres a fait une distinc 
tion subtile, celle d'annuler le bulletlu auquel on joiudruit les noms d'une personne 
non rcconuue comme éligiblc , nous ne pouvons admettre cette doctrine qui prête 
ù l'arhitrnir«, nous préférons, soit l'annulation ou la validité de tous ces hulletins, 
nous ne pouvons cependant guère trouve!' des misons plausiblos pour l'annula 
tion, car il nous paraît qu'il doit être permis de ne porter son suffrage que sur 
ceux qu'on préfère qu'ils soient ou 110n eantlidats , ces billets ne pourront être 
annulés que connue billets marqués, dans des cas exceptionnels et alors que la 
fraude est patente. S'il en était autrement, il faudrait admettre comme billets 
marqués tous ceux qui contiennent d'autres noms que ceux des candidats connus; 
ce système ne peut se soutenir. Et qu'on ne dise point, comme le bureau d'Ypres, 
que cc billet est marqué parce qu'il contient le nom d'une personne non éligible, 
car Je: secret du vote sera violé bien plus facilement si l'on y ajoute le nom d'une 
personne honorable et électeur, car c'est alors que la lecture du bi!let frappera 
l'esprit de celui qui l'a imposé à un électeur ... 

Cc sont des voix perdues, il est vrai, mais qui peuvent cependant dans certains 
cas donner lieu à ballottage, et ù cet égard l'arrondissement d'Ypresnous en four 
nit un exemple frappant, celui de l'élection de 1\1. de Florisone, qui n'avait eu, 
en i8f>9, qu'un nombre très-restreint de suffrages nu premier vote, mais qui l'a 
emporté dans le ballottage avec M. Malou. 

Il est, du reste, un principe qui domine la matière, la fraude ne se présume 
point, il faut des motifs puissants pour l'admeure. Or, annuler les bulletins qui 
contiennent d'autres noms que ceux des candidats, comme billets marqués: c'est 
abandonner tout à l'arbitraire des bureaux; ils pourront annuler quand le billet 
est d'une couleur politique, et ne pas annuler clans d'autres cas, parce que c'est 
une autre couleur politique; ajoutez l'animosité des partis et la composition des 
bureaux, et vous n'avez plus que le bon plaisir a la place d'une disposition impé 
rative de la loi; en d'autres termes, vous laissez aux bureaux le pouvoir de 

~ valider ou d'annuler les élections dans tous les arrondissements où la majorité est 
douteuse. 

La commission a validé tous ces billets, sauf celui contenant les noms de 
.MM Iwcins, juge, Mcssincn1 juge, Van Rcnynghc, parce que ces noms s~ trouvent 
écrits sur le bulletin d'une manière à frapper tout le monde. 

On a annulé, au quatrième bureau, quatre billets sur lesquels se trouvent le 
no1_n seul de i\l. Yan Bcnyughe, pour le motif que cette qualification ne satisfait 
pas à la prescription de la loi. Nous avons déjà rencontré ce moyen. 
Tous ces billets doivent donc être comptés ù M. Van Renynghe et ne peuvent 

être envisagés, sous aucun rapport comme billets marqués, (Yoir tableau.) 
· Afin de finir: Messieurs, qu'il nous soit permis de parcourir rapidement les 
raisons présumées pour la contestation des autres billets validés par les bureaux 
et la commission. 
Il nous a été impossible de faire un tableau des bulletins contestés, nous les 

avons copiés, exactement au tableau. Ces bulletins, au nombre de neuf dans le 
second bureau, ont été con Lestés pour des motifs tellement futiles qu'il faut 
vraiment l'esprit le plus minutieux pour pouvoir les découvrir. 
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Ainsi le n° ?> au tableau, deuxième bureau, parce qu'il y a un lH avant le nom 
<le Van Rcnynghe , nous ne pouvons nous arrêter à celte soi-disautc marque, la 
loi n'a pu vouloir insérer de pareilles nullités. Le n°6cst tout ù fait conforme aux. 
prescriptions Ile lu loi. Les n°8 7, 9 et -1 t ne contiennent que deux noms, le 
second est écrit par une autre main et nous ne pensons pas qu'il faille nécessai 
rement voir une marque dans cette circonstances. 

Le n° f2 est également valable, au lieu de représentant sortant, on a mis 
sortant. 

Le nv t5 contient le nom de 1\1. de Fiorisonc, précédé du mot Mijnheer, nous 
ne pouvons annuler cc billet pour cc motif'. 

Au 51, bureau on a contesté les billets joints au tableau pour de- motifs déjà 
rencontrés dans ce rapport. 
Il en est de même des huit bulletins contestés au 4° bureau. 
La commission décide, à l'unanimité, <le numéroter 1'•s billets annexés aux 

procès-verbaux des bureaux. 
Elle résout d'abord les questions de principe ci-après : 
Les bulletins sont-ils nuls : 
1 ° Lorsqu'ils portent la qualification de bourgmestre? 
2° Lorsqu'ils portent la qualiflcation de bourgmestre d'Ypres? 
5° Lorsqu'ils contiennent des noms autres crue ceux des candidats connus? 
4° Lorsque le papier est ligné? 

Le i O est résolu négativement par. . . 4 voix contre 5. 
Le 2° - . . 4 - 5. 

. a voix et 2 abstentions. 

. 4 voix contre 3. 

Récapitulons : nous trouvons le résultat suivant : 
1 er Lureau, nombre des votes valables. . f:>6a 
2° - - . • • 477 
5° - - . . 485 
4° - - . . . 492 

2,017 
Majorité absolue : i ,009. 

l\1. Van :Merris obtient : 
Au i er bureau, 28!> voix + l validé • • 
Au 2° - 248 - + 5 
Au 5a - 200 
Au 46 - 280 + f 

286 
2fü 
200 
281 

1,0f8 
M. Van Renynghe : 

Au 1er bureau, 262 voix + a validés . . 267 
Au 26 - 259 - + i - 240 
Au 56 - 289 - + 2 - . 29{ 
Au 4° - 218 - + o - 225 

1 ~021 
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Ou, si l'on prend le résultat proclamé à Ypres : 
M. Van Merds. . 
Plus ~ annulés mais validés . 

M. Van Itenynghe. . . . 
Plus { 5 billets déclarés nuls mais validés • • 

.i,0i5 
ri 

1,0i8 

1,008 
13 

1,füU 

En ?onséqucncç, la commission i à la majorité de quatre contre trois, propose 
l'admission de M. Van Ilenynghe comme membre de la Chambre des Représen 
tants pour l'arrondissement d'Y prcs. 

Un membre de la majorité a donné lecture d'une note à l'appui de la validité 
de l'élection de M . Jules Van Merris. 

Cette note est annexée au présent rapport, et, après lecture, les deux autres 
membres de fa minorité se sont ralliés aux considérations y contenues, tout en 
déclarant que_, <l'après eux, il y aurait lieu <le s'en tenir au texte formel et limitatif 
de la loi du i 9 mars -1867. 

le Rapporte'«r, 
V AN W AMIŒKE. 

le Président, 
COMTE DE THEUX. 
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'f ADLEAU f, 

Bulletins annulés à Ypi·es. 

1er bureau. 2~ bureau. 3• bureau. ii• bureau. TOTAL. 

Van Merris •.. 

Van Itenynghe . 

1 5 )) 1 

5 5 14 

TABLE.AU 2. 

Bulletins anmtlé.~ li Ypres et admis par la commission (1). 

·1•• bureau. '2<> bureau. Je bureau. 4• bureau. -:i:oTu. 

Van Merris .. 1 3 ,. 1 

Van Renynghe . . 2 t5 

{1) Les six bulletins annulés nu premier bureau ont été validés par la commission comme 
suit : 

Six par quatre voix contre trois voix. 
Des quatre billets du second bureau, trois par cinq voix contre .deux abstentions, un par 

quatre voix contre trois voix." 
Iles trois billets annulés au troisième bureau, deux ont été validés pnr quatre voix: contre 

trois voix, l'un û été annulé par- quatre voix contre trois voix. 
Les cinq billets annulés nu quatrième bureau ont été validés par cinq voix contre deux 

abstentions. 



ÎABLEAU 5. ---- ,-- 

Motifs de l'annulation à Ypres. 
~ 
o; 

....... 

Addiuon 

du mot bourgmestre seul 

4 dans le 1.0 bureau. 

Addition àce mot 
Ypres, d'Ypres ou de lJ 

vrlle d'Ypres 

Van l\Icrris . , ..• 1 1 dans le l"' bureau. 1 1 dans Je 4° bureau. 

f dans le ~• bureau, 

Adduion des noms des 
personnes n'étant pas 
candidats 

5 dans le 2° bureau. 

Van Renynghe. • • 1 1 dans Je 1" bureau, 1 2 dans.le 1 or bureau. 1 1 dans le t •r bureau. 1 1 dans le 5° bureau. 

i dans le 5• bureau, 

1 dans le 4e bureau. 

Ecriture partrcuhère 
uansrereate 

li 

1 

Ecrit sur lignes au crayon. 
Un nom 

avec le mot bourgmestre. 

• 
,......_ 
...• 
0 ..._, 

f dans le J•r bureau. 1 4 dans le 4-• bureau. 
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ÎADLEAU 4. 

Bulletins contestés à Ypres, mais tulmis par les bureaux électoraux. 

4 •• bureau. 2• bureau. 3• bureau. 4• bureau. TOTAL, 

Van Merris ....••. 

Van Benynghe. . . . . . 

f 4 {0 

{2 20 

Tous ces billets sont admis par la commission (1). 

(1) Les neuf billets contestés nu deuxième bureau ont été validés comme suit : six à I'una 
nimité, un par cinq voix contre deux: abstentions, deux pat· quatre voix contre trois voix. 

Les douze billets au troisième bureau : six admis à l'unanimité, deux: par ciuq 1voix: contre 
deux abstentions, quatre plll' quatre voix contre trois. > 

Les huit billets contestés au quatrième bureau : trois admis à l'unanimité, trois par cinq 
voix contre deux abstentions, deux par quatre voix contre trois voix. 

Comme il est impossible d'indiquer- les motifs de ces contestations par tuhleau, nous 
laissons suivre les billets contestés. 



[ N• ts. ] ( 12 ) 

Suivent les billets contestés à Ypres mais validés pca les bureaux électoraux. 

2° DUIIEAU. 

N'■ do la 
eommlaalnn 

fS 1\lp, Vanden Peerebocm. 
Pierre Bceke, 
l\I< Vnn Reninghe • 
Admis por quatre voix contre trois, 

6 Alphonse Vnndeu Pccrcbnom, 
Pierre Beke. 
Charles Van Reuynghe représentant 

sortant. 
Admis ù I'unanimité. 

7 Charles Van Ilenynghc, 
Van 1'1c1·ris Jules, (autre écriture 

encre plus pâle], 
Admis ù I'uuanimlté. 

8 Alphonse Van Den Peercboom. 
Charles Von Rcnynghc. 
Van l\Ierl'ÎS Jules (nutrc encre et écri 

ture). 
Admis à l'unanimité, - 

9 Mr Van Reninghc Charles. 
1\1< Van 1'ierris Julius. 
Admis ù l'unanimité. 

10 1\1• Charles Vnn Ileninghe. 
•• Jules Van i\Ierris. 
" Alp. Yande Pcereboom. 

Admis 11 l'unanimité. 
11 Van Renynghe Charles. 

Vun Merris Jules (écriture différente, 
encre pâle). 

Admis ù l'unanimité. 
12 Van Ilenynghe sortunt, 

Vandeu Pecrcboom sortant. 
Beke Pierre, 
Admis par cinq voix: contre deux 

abstentions. 

15 Mynhecr De Florisonnc Leo. 
Vandcn Pecrcboom Alphonse. 
Van R~nynghe Charles. 
Uyttredende lcdcn (membres sortants) 
Admis par quatre voix contre trois. 

5° DUllCAU, 
N°•do la 

eommlssien. 

4 l\[. Vun Ilenynghe membre sortant. 
Yuylstekc notaire. 
Admis 11 l'unanimité. 

5 i\[• i\l• Vuudcn Pccrcboom Alphom,c. 
Van Itcnyngho Knrel. 
Admis à l'unanimité. 

6 Van Ronynghe représentant sortant. 
Van Den Peereboom Jan Bt•. 
Admis par cinq voix contre deux. 

7 1\1• Van Ilenynghe membre sortant. 
Admis ù l'unanimité. 

8 Vanden Peereboom Alphonse. 
Becke bourgmestre à Ypres. 
Van Hcnynghc Charles. 
Admis par quatre voix contre trois. 

9 Charles Van Rcnynghe. 
Alph, Vnnden Pcereboom. 
Louis Vanden Peereboom (autre éeri 
ture), 

Accepté pur cinq voix contre deux 
abstentions. 

10 1\1. Charles Van Renynghc membre 
sortant. 

Admis it l'unanimité. 
11 lU' Alphonse Vandcn Peereboom. 

M• Pierre Bckc. 
M• Jules Van l\lenis. 
Admis tt l'unanimité. 

• 

12 M• iW Yanden Pccreboom Alphonse. 
Ynn Henynghe Karel, 
Beke Petrus. 

Admis p,u' quatre voix: contre trois, 

rn M~I. De Florisonne Léon. 
Vanden Pcereboom Alphonse. 
Van Ilenynghc Charles, 
Admis p.ir quatre voix: contre trois. 

14 Mr Van Renynghc membre sortant. 
Admis à l'unanimité. 
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N°• du la I N•• Je la 
commi.uion 

Hi l\l• Mr Vaudcn Pecreboom Alphonse. 
Vnn Renyngbe, Karel. 
llckc Piéter, 

Accepté par quatre voix contre trois. 

/~• DUllllAU. 

7 M. Chnrles Van Itenynghe rcprésen 
tant sortant. 

Admis ù l'unanimtfé. 
8 llckc Pierre. 

Van Merris Jules. 
Van Graeve V1ctoor. 
Admis à l'unanimité. 

9 Pieter Beke. 
Jules Van l\lcrl'Îs. 
Kure! V erfaillie, 
Admis par cinq voix contre deux 

abstentions. 

eommlsslon. 

10 Von Renynghc représentant sortnnt. 
Vnnden Peereboom représentant sor 

tant. 
Louis Vanden Peereboom. 
Admis par cinq voix contre deux. 

·I t Vundcn Pcerohooiu Ernest. 
Beke Pierre. 
Van l\lcrris Jules. 
Admis par cinq voix contre deux. 

12 ~Ions Ch Von Itenynghe représetant 
sortant. 

Admis par quatre voix coutre trois. 

15 M. Van Itcnynghe Charles membre 
sortant. 
Admis à I'unauimité. 

---••--oo~:411M-~-•--- 



[ N° a.] t H,) 

NOTE DE LA MINOHlTÉ. 

Éleclions de l'arrondissement tl'Y11res, 1868, 

I. Le nombre des bulletins valables était de . . . . 1,999 
la majorité absolue de . . . . . . • 1,000 

L'élection de MM. Vandenpccrcboom et Bckc ne peul être contestée, le 
premier a obtenu deux cent soixante-quinze voix. et le second deux cent 
quarante-deux voix de plus que la majorité absolue. 

M. Jules Van Merris qui a été proclamé par le bureau, a obtenu 
et M. V un Rcuynghe . 

1,015 voix 
1,008 - 

II. Le procès-verbal relate les observations consignées ci-après ~ 
i O M. S ...•. , électeur de la l "0 section, réclame la validité de quatre bulletins 

annulés dans ladite section, du chef de qualification de et bourgmestre d'Y pros » 
et de (( bourgmestre » qui suivent Je nom de M. Beke. 

Cette réclamation n'est pas fondée. En effet, la loi autorise à ajouter au nom 
du caudid atla désignation de sa p1·ofession; la position de bourgmestre n'est pas 
une profession, mais une fonction, une qualité; si l'on était autorisé à indiquer 
les fonctions diverses que remplit un candidat, on pourrait varier à l'infini les 
bulletins, alors surtout que les bulletins écrits à la main sont rares el fixent ainsi 
facilement l'attention. 

De plus, les quatre bulletins sont tous libellés d'une manière différente : l'un 
porte J)ro Beke , bourqmestre, le second, Pierre Beke, bou1·ghmestre d'Ypres, 
le troisième, Beke Pierre, bourqmestre de la ville d Ypres) le quatrième, Pieter 
Beke, bourqmestre. Cc dernier bulletin porte, outre le nom de M. Beke, celui de 
M. Van Merris, et non, comme les trois antres, celui de M. Van Reuynghe, ainsi 
que I'a pensé le réclamant. 

Ainsi sur cinq cent soixante-sept bulletins déposés dans Je premier bureau et 
presque tous autographiés, quatre bulletins écrits à la main, portant la qualifi 
cation de bourgmestre de quatre manières dillërenle$, étaient certes de nature 
à faire connaître les quatre électeurs qui les avaient déposés; ils ont été, à bon 
droit, annulés par le bureau; 
2° Un bulletin annulé parce qu'il est écrit sur trois lignes apparentes tracées 

au crayon. 
Il en est de même de ce bulletin qui, étant le seul des cinq cent soixante-sept 
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déposés, écrit sur des lignes traeées au crayon, était de nature ù faire connaître 
l'électeur qui l'uva it déposé; 

5° Celle du bulletin portant les noms de Van Ilcuyughe, Charles; Putte, 
Léopold, et Bruufuut , Auguste, bulletin que le bureau a annulé parce qu'il 
porte le nom de Putte, Léopold, personne non reconnue comme éligible. 

Cc bulletin a été annulé, ti l'unanimité, par le burcau : ,to le nom et le prénom 
d'une des personnes y désignées est tl dessein mal orthographié, Ilruof'aull, 
August, au lieu de Brunfaut, Auguste , 2° le nom de Pulle) Léopold; est non pas 
un 110m de famille, mais un sobriquet donné ù 1111 individu qui a quitté la ville 
à ln suite d'une coudnmnatiou à trois mois de prison, et qui se nomme 
Léopold-Jeun Fundenpute, Un tel bulletin ne peut certes être validé. 

4° M. C .... , électeur de la jrc section, proteste contre l'annulation prononcée 
par le 2e bureau des bulletins portant le nom de .... , celui de .... 1 etc., 
ces bulletins devant li 'après lui être validés. 
A. Ces bulletins annulés par le 2e bureau sont 'au nombre de trois. lis ont été 

annulés, parce qu'ils portaient, outre deux noms de candidats reconnus comme 
tels, un. nom d'un autre éligible -(-1 Conscience, Hendriek , 1 Descléc, -1 Mons-_ 
truel). - Le bureau a considéré ces bulletins comme de nature ù faire connaître 
l'électeur. 

Les trois noms susmeutionnés.sont ceux de personnes parfaitement éligibles, et 
les électeurs pouvaient leur accorder leurs suffrages. 

Les trois autres bureaux en ont jugé ainsi et ils ont compté il lVI. Van *'lcrris, 
5 bulletins et à 1'I. Van Rcnynghe 6, portant le nom d'une personne nou reconnue 
comme candidat, bien que plusieurs <le ces bulletins fussent nuls pour d'autres 
causes. 

Ains: appliquant la même règle aux 2 candidats, il faut ajouter trois suffrages 
aux1,0J5oblcnus par M. Van Menis qui en réunit ainsi 1,016. Contre ·(1009 
donnés à M. Van Renyughc, y compris un billet annulé et qui portait le nom de 
Dcsimpel, avocat. 
B. D'ailleurs, si tous les bureaux avaient admis la règle pratiquée par le 21\, 

c'est-à-dire si tous les bulletins portant un nom d'une personne non reconnue 
comme candidat, avaient été annulés (et ici encore, il faut appliquer le même 
principe à tous les candidats), M. Van Merris aurait obtenu plus de suffrages que 

• .M. Van Rcnynghe. 
Les bureaux ont validé en effet six bulletins portant, outre le nom de .M. Van 

Benynghe, ceux : 

1° de llfynltecr de Florisoone Leo; 
2° de 1J/1ll. de Florésone Léon .... ; 
5° de Louis Vandenpeereboorn ; 
4° de Jean-Baptiste Vandenpeercboom , 
r.1° de Vuylsteke, notaire ; 
6° Encore de Louis Vandenpeereboom. 

Si ces six suffrages sont défalqués des 1,008 donnés ù M. Van Bcnynghc, il 
ne lui en reste que { ,002. 
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Mais il y a lieu de défalquer aussi, en cc ras, troi- suffrages portant outre le 
nom de M. Van Merris : 

1° Ernest Vandcnpccrcboom ; 
2•> Vnn Grave Yictoor , 
5° V cr faille Ka rel. 

M. Van Merds ayant d'après le procès-verbal obtenu t ,Ot5 suffrages, 
Si on lui en défalque . . . 5 

Il lui en reste . f,010 
En résumé, que I'ou admette l'une ou l'autre règle et qu'on l'applique comme 

le veut la justice aux deux candidats, c'est-à-dire qu'on valide ou qu'on annule 
tous les bulletins portant un nom d'une personne non reconnue comme candidat, 
M. Van Merris obtient plus de suffrages que M. Van Benynghe. 
A. Dans le premier cas, 
.M. Van Merris réunit 1,016 suffrages. 
M. Van Henynghe - f ,009 

B. Dans le second, cas, 
M. Van Merris obtient 1,010 suffrages. 
.M.VanRenynghc - ·1,002 
III. Si la Chambre voulait, comme elle en a le droit, examiner tous les 

bulletins contestés ou annulés [oints au procès-verbal, et réformer, le cas échéant, 
les décisions prises par les bureaux, elle devrait, en tous cas, annuler onze 
bulletins portant le nom de i\l. Van Renynghe, et qui sont évidemment de 
nature à faire connaitre l'électeur qui les a déposés. 

Ces bulletins sont libellés comme suit : 

!0 Van Ilenynghe, sortant, 
Vandenpeereboom, sortant, 
Beke, Pierre. 

Un seul bulletin ainsi libellé est sorti de l'urne. 

211 Alp. Vandenpeereboom , 
Pierre Bckc1 

M". Van Benynghe. 
Ce bulletin porte un paraphe sous cc dernier nom . 

Ce signe, cette marque et de plus le LJJ•·. placé devant un seul nom, sont évi 
demment de nature à foire connaître l'électeur. 

5° Mijnlteer de Florisoonc, Léo .. 
Vandenpeercboom, Alphonse, 

. Van Benynghe, Charles, 
Vyttedende loden. 

Le mol !Jlijnheer placé sur la même ligne et devant IPs noms d(' jJ. de FJo 
risoone, Léo, mal orthographiés, ainsi que la mention finale; mal orthographiée 
aussi, sont de nature à foire reconnaître l'électeur. 
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4° :MM. de Florésono, Lé011, 
Vandcnpcercboom, Alphonse, 
Van Rcnynghe, Charle. 

Ces deux MM. sont placé'> de manière ù rendre le bulletin rcconuaissable , et , 
de plus le nom de M. de Florésonc et fo prénom de M. Van Henyugho sont mal 
orthographiés. 

~0 .MM. Vandenpeeroboom, Alphonse, 
Van Henyngho, Karel, 
Bekc, Piéter, 

et 

6° .MM. Ynndenpeercboom, Alj)honsc, 
Van Henynghe, Karel, 
Bcke, Petrus. 

Ces deux bulletins sont écrits de la même main; en varlnnt le nom de buptérne 
de M. Bekc d'une manière très apparente, on a voulu contrôler le vote de deux 
électeurs. 

7° Vandenpeereboom, Alpha11se, 
Bcke, bourgmestre, à Ypres, 
Van Rynghe, Charles. 

Ce bulletin indique le domicile d'un candidat; un prénom et un nom de 
famille sont écrits <le manière à foire connaître l'électeur. 

8° Charles Van Heuynghe, 
Alphonse Vaudcnpeerebuom, 
Louis // andenpeerebcom, 

Ce dernier nom est écrit d'une autre main et ajouté. 

9° On peut contester encore la validité du bulletin portant : 
~Ions . Ch. Van Renynghe, représentant sortant, ce bulletin étant le seul qui 

portait D'ions. 

La validité d'autres bulletins pourrait encore être contestée; les uns portent le 
nom de M. Van Renynghe et un !U ou deux. L1Ji)J placés de diverses manières; 
d'autres les noms de MM. Van Renynghe et Van Merris. Les premiers ont 
peut-être été formulés de bonne foi; la validation ou l'annulation des seconds ne 
peut avoir aucune influence sur le résultat général de l'élection, ces bulletins 
portant les noms des deux candidats. 
A. Ainsi, l O si l'on admet que les bulletins portant le nom d'une personne non 

reconnue comme candidat sont valables, il faudra défalquer 9 suffrages nuls des 
1,009 obtenus, dans celte hypothèse, par M. Van Renynghe. Reste 1,000 
contre t.016 obtenus par l\'I. Van Merris. (Poir plus haut.) 
B. 2° Si, au contraire, on admet que tous les bulletins portant Je nom rl'une 

personne non reconnue comme candidat sont nuls, trois bulletins nuls, nf)' 5, 4 
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et 8, ayant Mjà été déduits dans cette hypothèse, il restera à défalquer 6 suffrages 
des f ,002 obtenus (HII' l\l. Van Iteuynghe , restera donc 996 contre ·J ,010 donnés 
ù ,\1. V an l\lcrris. 

IV. On fera peut-être remarquer que s'il faut annuler les bulleiins qui, après 
le nom d'un candidat, mentionnent sa qualité de bourgmestre nvec d'autres indi 
cations, telles que son domicile, la ville où il exerce ses fonctions, etc., etc , il 
faut nu moins considérer comme valables les bulletins qui portent simplement le 
mol de bowgmesfre. 

On peul répondre, ainsi qu'il est dit plus haut : 
1 ° Que ta loi n'autorise les électeurs it ajouter au nom du candidat qnc 

l'indication de sa prefession, et qu'un bourgmestre remplit un mandat ou, si l'on 
veut, une fonction et n'exerce pas une profession; 

2° Que l'on pourrait peut-être valider les bulletins portant la qualification de 
bourgmestre, sans plus, si de nombreux. bulletins étaient ainsi libellés uniformé 
ment, et surtout si ces bulletins étaient autographiés ou lithographiés; vu leur 
nombre et leur uniformité, ces bulletins n'étant pas de nature à faire connaître 
l'électeur; mais ce n'est pas le cas ici. En effet, sur '2,02a bulletins dont 1,999, 
ont été reconnus valables, o seulement, un au nom de M. Beke, et 4 ù celui 
de M. Van Ilenynghc, indiquaient la qualité de bourgmestre sans variantes. 

Ces bulletins pouvaient d'autant plus facilement être reconnus, qu'ils étaient 
écrits ù la main et c1ue quatre portaient le nom de 1\1. Van Renynghe seul. 
D'ailleurs, dans tous les cas, si l'on ajoutait ces cinq voix il celles comptées 

ù M. Van Itenynghe, ce candidat aurait toujours moins de suflrages que M. Van 
Merrts, 


